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Atelier d’architecture Michel Voillat Sàrl, à Martigny, CH-
621.4.008.060-9, Av. de la Gare 6, Case postale 74, 1920 Martigny, 
nouvelle société à responsabilité limitée. Date des statuts: 23. 06. 
2010. But: exploitation d’un atelier d’architecture (cf statuts). Capi-
tal social: CHF 20’000.–. Faits qualifiés: apports en nature et reprise 
de biens: selon convention d’apports en nature du 23.06.2010 et 
bilan au 31.12.2009, sont apportés les actifs (CHF 75’720.47) et les 
passifs envers les tiers (CHF 20’893.90) de l’entreprise individuelle ’ 
Atelier d’architecture Michel Voillat’, à Martigny (CH-
621.1.007.320-5), soit un actif net de CHF 54’826.57; apport accepté 
pour ce prix en échange duquel sont remises à l’apporteur les deux 
cents parts sociales qui constituent le capital, le solde de CHF 
34’826.57 étant inscrit au passif du bilan en sa faveur. Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d’emption: pour les détails, voir statuts. Organe de publica-
tion: FOSC. Communications aux associés: par écrit ou courriel. 
Selon déclaration du 23.06.2010, la société n’est pas soumise à une 
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte. Personne ins-
crite: Voillat, Michel, de Damphreux, à Martigny, associé et gérant, 
avec signature individuelle, pour 200 parts sociales de CHF 100.–.
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